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INSTITUTIONS REPRESENTATIVES 
DU PERSONNEL 

PREVENTION DES RISQUES  
PSYCHOSOCIAUX 

 DUREE : 
2 jours 
 
 
PUBLIC : 
Membres du Comité 
d’Hygiène Sécurité et 
Conditions de Travail 
(CHSCT) 
 
 
PREREQUIS :  
Aucun  
 
 
OBJECTIF DE LA 
FORMATION : 
Tout savoir sur la 
prévention des risques 
psychosociaux, les pré-
diagnostiquer et 
diagnostiquer leur 
présence et leur impact 
 
 
MOYENS 
PEDAGOGIQUES : 
Apports théoriques et 
pratiques 
Moyens humains : 
Formateur expert dans 
le domaine 
 
 
NOTRE PLUS : 
SMV ACADEMY 
Notre formateur vous 
accompagne avant, 
pendant et après la 
formation. 
 
 
 
 

 RISQUES PSYCHOSOCIAUX : DE QUOI PARLE-T-ON ? OU SONT LES 
LIMITES ? 
 Eléments de contexte de changement propre à la fonction publique territoriale 

 Facteurs de risques en situation de travail 

 Transformations du territoire et déterminants organisationnels 

 Le risque psychosocial, un risque professionnel 

 Impact sur la santé des agents, le travail et le collectif 

 Différents acteurs dans la prévention 

 Risques psychosociaux et qualité de vie au travail 

 

 LE ROLE SPECIFIQUE DE MEMBRE DU CHSCT 
 Indicateurs d’alerte 

 Méthode d’analyse du travail réel pour identifier les risques psychosociaux 

 Outils (document unique d’évaluation, programme, plan d’action) 

 Mode d’action et contribution au plan d’action 

 Analyse des causes et conséquences des risques psychosociaux sur les 

organisations et leurs enchainements 

 

 QUE FAIRE FACE A LA SOUFFRANCE AU TRAVAIL ? 
 Evaluer les cas rencontrés ou à risques : critères, enquête et 

accompagnement 

 Impliquer les acteurs concernés : salarié, médecin du travail, encadrement, 

employeur… 

 Adapter les solutions à chaque cas, organisation, contexte 

 Mettre en place une série d’actions de prévention 

 Jusqu’où peut-on aller ? 

 

 

Objectifs pédagogiques : 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Repérer comment agir sur les RPS 

 Définir un langage commun sur les RPS 

 Identifier les différents risques psychosociaux et leurs impacts sur la santé 
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